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Clause d'intégrité 
 
Le soumissionnaire et l'adjudicateur s'engagent à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour éviter la corruption. Ils s'abstiennent en particulier d'offrir ou d'accepter de l'argent ou 
tout autre avantage. 
 
Si le soumissionnaire viole cet engagement, il doit verser une peine conventionnelle à l'adju-
dicateur. Le montant de cette peine s'élève à 10 % de la valeur du contrat, mais à CHF 3 000 
au moins par infraction. 
 
Le soumissionnaire prend note du fait que tout manquement au devoir d'intégrité entraîne en 
principe l'annulation de l'adjudication ainsi que la résiliation anticipée du contrat par l'adjudi-
cateur pour juste motif. 
 


